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A L’ATTENTION DE MESDAMES, MESSIEURS 

LES PRESIDENTS DES COMITES DEPARTEMENTAUX 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
 

J’ai l’honneur de vous inviter à participer à l’Assemblée Générale ordinaire du Comité 
Olympique et Sportif le : 

 

Samedi 5 mars 2022 
de 10h à 12h par visioconférence 

 
La situation actuelle nous impose de continuer à faire preuve de vigilance, aussi, seuls les 

membres du Conseil d’Administration du Comité Olympique et Sportif sont conviés, ce jour-ci, en 
présentiel à la Maison des Sports. 

 

Nous aurons donc le plaisir de vous accueillir et de partager aussi ce moment avec vous mais 
par visioconférence. Pour se faire un lien de connexion vous sera adressé en temps utile. 

 
 

L’ordre du jour de notre Assemblée Générale ordinaire se déroulera ainsi :  

Mot de bienvenue  

 - Approbation du Procès-verbal de l’AG 2021  
 - Rapport moral 
 - Rapport d’activités 
 - Rapport financier  
 - Rapport des vérificateurs aux comptes 
 - Vote du quitus 

- Présentation du prévisionnel 2022 
- Fixation du taux des cotisations 

 

 - Intervention des personnalités 
 
 
 
 
 
 

Je vous prie de recevoir, Madame Présidente, Monsieur le Président, mes salutations les plus 
cordiales. 

 

Jean DUPEYRAT, 
Président du Comité Olympique et Sportif de la 
Charente 

 

Angoulême, lundi 7 février 2022 

INVITATION ASSEMBLEE  GENERALE 
 __________________________________ 


